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(S)  Système  de  chargement  d'une  munition  dans  une  chambre  pivotante  d'une  arme. 

(57)  L'Invention  concerne  un  système  de  charge- 
ment  d'une  munition  (17)  dans  un  chambre 
pivotante  (1)  d'une  arme,  comprenant  un  dispo- 
sitif  de  commande  (20)  en  pivotement  de  la 
chambre  (1),  un  dispositif  d'alimentation  (16)  en 
munitions  (17)  constitué  d'un  poste  d'alimenta- 
tion  (A)  aligné  suivant  l'axe  de  tourillonnement 
de  l'arme,  d'un  poste  de  chargement  (C)  aligné 
suivant  l'axe  de  la  chambre  (1)  en  position  de 
chargement  de  celle-ci,  et  de  moyens  (40)  pour 
faire  pivoter  la  munition  (17)  du  poste  d'alimen- 
tation  (A)  au  poste  de  chargement  et  la  charger 
dans  la  chambre  (1). 
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La  présente  Invention  concerne  un  système  de 
chargement  d'une  munition  dans  une  chambre  pivo- 
tante  d'une  arme,  en  particulier  d'une  arme  de  moyen 
calibre  comprenant  une  masse  oscillante  tourillon  née 
suivant  un  axe  horizontal  dans  un  bâti  support  et  une  5 
masse  reculante  incluant  notamment  un  tube  de  lan- 
cement,  la  chambre  pivotante  et  un  manchon  dans  le- 
quel  la  chambre  pivote  d'une  manière  alternée  entre 
une  première  position  dite  de  tiret  une  seconde  posi- 
tion  dite  de  chargement,  ces  deux  positions  étant  dé-  10 
calées  angulairement  l'une  de  l'autre  d'un  angle  a 
compris  entre  0  et  90°,  du  type  comprenant  un  dispo- 
sitif  de  commande  en  pivotement  de  la  chambre,  un 
dispositif  d'alimentation  en  munitions  et  un  dispositif 
de  chargement  d'une  munition  dans  la  chambre  lors-  15 
que  celle-ci  est  dans  sa  position  de  chargement. 

Des  systèmes  de  chargement  du  type  précité 
sont  notamment  connus  des  documents  US-4  827 
829  et  EP-0  004  581  . 

Dans  le  document  US-4  827  829,  la  chambre  pi-  20 
vote  dans  un  plan  vertical  autour  d'un  axe  horizontal 
aligné  suivant  l'axe  de  tourillonnement  de  l'arme. 
Quel  que  soit  l'angle  de  site  de  l'arme,  la  chambre  en 
position  de  chargement  est  toujours  alignée  suivant 
un  axe  vertical,  et  le  chargement  d'une  nouvelle  mu-  25 
nition  s'effectue  par  l'ouverture  inférieure  de  la  cham- 
bre.  Autrement  dit,  l'angle  de  pivotement  de  la  cham- 
bre  varie  en  fonction  de  I'  angle  de  site  de  I'  arme,  et 
il  est  toujours  égal  à  l'angle  complémentaire  de  l'angle 
de  site.  Les  dispositifs  d'alimentation  et  de  charge-  30 
ment  d'une  munition  dans  la  chambre  (non  décrits  en 
détail  dans  ce  document)  sont  solidaires  d'un  support 
fixe,  et  il  est  simplement  précisé  qu'ils  ne  compren- 
nent  pas  de  dispositif  de  raccordement  flexible  entre 
le  dispositif  de  chargement  et  le  bloc-culasse  de  35 
l'arme  pour  compenser  les  variations  de  l'angle  de 
site  de  l'arme  entre  deux  positions  de  chargement 
d'une  munition.  Il  est  à  noter  que  dans  ce  document, 
le  chargement  d'une  munition  dans  la  chambre  ne 
peut  se  faire  qu'après  le  retour  en  batterie  de  l'arme,  40 
ce  qui  entraîne  une  réduction  des  cadences  de  tir. 

Dans  le  document  EP-0  004  581,  la  chambre  pi- 
vote  sur  360°  par  pas  de  90°.  Autrement  dit,  après  un 
pivotement  de  90  la  chambre  est  passée  d'une  posi- 
tion  de  tirà  une  position  de  chargement  ou  vice-versa.  45 
La  chambre  pivote  dans  un  plan  vertical  autour  d'un 
axe  parallèle  à  l'axe  de  tourillonnement  de  l'arme.  Les 
munitions  sont  stockées  dans  un  magasin  en  forme 
de  barre  situé  au-dessus  de  la  chambre.  Les  muni- 
tions  sont  disposées  verticalement  et  elles  sont  char-  50 
gées  une  à  une  au  moyen  d'un  levier  lorsque  la  cham- 
bre  est  dans  l'une  de  ses  deux  positions  de  charge- 
ment  qui  sont  alignées  suivant  un  axe  vertical  perpen- 
diculaire  à  l'axe  du  tube.  Le  magasin  est  lié  en  transla- 
tion  à  la  chambre,  et  le  chargement  d'une  munition  55 
s'effectue  lors  de  la  phase  retour  du  mouvement  de 
recul  de  l'arme.  D'une  manière  générale,  le  système 
décrit  dans  ce  document  met  en  oeuvre  des  volumes 

importants,  qui  sont  incompatibles  avec  une  utilisa- 
tion  pour  une  arme  de  moyen  calibre  montée  notam- 
ment  sur  un  véhicule  blindé.  En  outre,  le  déplacement 
du  dispositif  de  chargement  pendant  le  mouvement 
de  recul  de  l'arme  est  préjudiciable  à  son  bon  fonc- 
tionnement. 

Le  but  de  l'Invention  est  de  concevoir  un  système 
d'alimentation,  en  particulier  pour  une  arme  de 
moyen  calibre,  qui  soit  capable  de  pallier  les  inconvé- 
nients  des  systèmes  précités  tout  en  procurant  d'au- 
tres  avantages. 

A  cet  effet,  l'Invention  propose  un  système  d'ali- 
mentation  du  type  précité,  et  qui  est  caractérisé  en  ce 
que  le  dispositif  d'alimentation  est  solidaire  de  la  mas- 
se  reculante  (MR)  de  l'arme  et  comprend  un  poste 
d'alimentation  où  une  nouvelle  munition  est  alignée 
suivant  un  axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de  tou- 
rillonnement  de  l'arme,  un  poste  de  chargement  soli- 
daire  de  la  masse  reculante  de  l'arme  où  la  munition 
est  alignée  suivant  l'axe  de  la  chambre  lorsque  celle- 
ci  est  dans  sa  seconde  position,  ces  deux  postes 
étant  angulairement  décalés  l'un  de  l'autre  d'un  angle 
b  sensiblement  complémentaire  de  l'angle  de  pivote- 
ment  a  de  la  chambre,  et  des  moyens  pour  assurer  le 
transfert  par  pivotement  de  la  munition  entre  le  poste 
d'alimentation  et  le  poste  de  chargement. 

D'une  manière  générale,  l'arme  est  tourillonnée 
sur  un  châssis-support  de  l'arme,  et  la  chambre  pivo- 
te  d'un  angle  fixe  et  voisin  de  30°  autour  d'un  axe  per- 
pendiculaire  à  l'axe  de  tourillonnement  de  l'arme  et  à 
l'axe  du  tube. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'Invention,  la 
munition  en  place  au  poste  d'alimentation  est  dispo- 
sée  parallèlement  à  I'  axe  de  tourillonnement  de 
l'arme,  et  elle  est  de  préférence  alignée  suivant  cet 
axe. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'Invention,  les 
moyens  pour  assurer  le  transfert  par  pivotement  de  la 
munition  entre  le  poste  d'alimentation  et  le  poste  de 
chargement  comprennent  des  moyens  d'entraîne- 
ment  qui  prennent  appui  contre  la  munition. 

Dans  un  mode  de  réalisation  qui  sera  envisagé 
plus  loin,  ces  moyens  de  transfert  de  la  munition 
comprennent  une  chaîne  sans  fin  enroulée  sur  plu- 
sieurs  pignons,  et  au  moins  un  premier  doigt  solidaire 
de  la  chaîne  qui  vient  au  contact  de  la  munition  pour 
la  faire  pivoter.  Les  pignons  sur  lesquels  s'enroulent 
la  chaîne  sont  au  moins  au  nombre  de  trois  et  délimi- 
tent  un  triangle  dont  un  premier  côté  est  parallèle  à 
l'axe  de  tourillonnement  de  l'  arme  et  dont  un  second 
côté  est  parallèle  à  l'axe  de  la  chambre  lorsqu'elle  est 
dans  sa  seconde  position,  le  premier  doigt  solidaire 
de  la  chaîne  se  déplaçant  sur  les  trois  côtés  du  trian- 
gle,  sachant  que  ce  doigt,  lorsqu'il  se  déplace  le  long 
du  troisième  côté  du  triangle,  prend  appui  sur  le  corps 
de  la  munition  pour  entraîner  son  pivotement  entre  le 
poste  d'alimentation  et  le  poste  de  chargement,  et 
lorsqu'il  se  déplace  le  long  du  second  côté  du  triangle, 
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il  prend  appui  sur  le  culot  de  la  munition  pour  la  pous- 
ser,  entre  des  rampes  de  guidage,  à  l'intérieur  de  la 
chambre. 

Ainsi,  selon  ce  mode  de  réalisation,  les  moyens 
de  transfert  de  la  munition  entre  le  poste  d'alimenta- 
tion  et  le  poste  de  chargement,  forment  également  le 
dispositif  de  chargement  de  la  munition  dans  la  cham- 
bre. 

Le  système  de  chargement  selon  l'Invention  étant 
solidaire  de  la  masse  reculante  de  l'arme,  et  sachant 
qu'une  nouvelle  munition  est  mise  en  place  au  poste 
d'alimentation  avant  le  mouvement  de  recul  de  l'arme 
consécutif  au  tir  d'une  munition  chargée  dans  la 
chambre,  il  est  prévu,  selon  une  autre  disposition  de 
l'Invention,  un  moyen  de  retenue  contre  lequel  prend 
appui  la  nouvelle  munition  pour  la  maintenir  en  place 
au  poste  d'alimentation  pendant  le  mouvement  de  re- 
cul  de  l'arme. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  ce  moyen  de  rete- 
nue  est  constitué  par  le  premier  doigt  d'entraînement 
porté  par  la  chaîne  des  moyens  de  transfert  précités, 
et  par  un  deuxième  doigt  également  solidaire  de  la 
chaîne,  la  distance  séparant  les  deux  doigts  étant  in- 
férieure  à  la  longueur  d'une  munition.  En  variante,  ce 
moyen  de  retenue  pourrait  être  constitué  par  une  bu- 
tée  fixe. 

D'une  manière  générale,  le  dispositif  de  comman- 
de  en  pivotement  de  la  chambre  comprend  une  came 
montée  rotative  sur  un  axe  perpendiculaire  à  l'axe  de 
tourillonnement  de  l'arme  et  reliée  d'une  part,  à  la 
chambre  par  un  premier  mécanisme  de  liaison  pour 
transformer  le  mouvement  de  rotation  de  la  came  en 
un  mouvement  pivotant  alterné  de  la  chambre  et, 
d'autre  part,  à  un  organe  moteur,  tel  qu'un  moto- 
réducteur,  par  un  second  mécanisme  de  liaison  pour 
l'entraîner  en  rotation. 

Selon  un  mode  de  réalisation  qui  sera  décrit  plus 
loin,  la  came  est  constituée  par  un  disque,  et  le  pre- 
mier  mécanisme  de  liaison  qui  transforme  le  mouve- 
ment  de  rotation  de  la  came  en  un  mouvement  pivo- 
tant  alterné  de  la  chambre,  est  constitué  par  une  gor- 
ge  située  à  la  face  inférieure  du  disque,  et  par  un  galet 
monté  libre  à  l'extrémité  d'un  bras  solidaire  de  l'axe  de 
pivotement  de  la  chambre,  et  qui  se  loge  dans  la  gor- 
ge  poursuivre  le  profil  de  la  came  qui  présente  quatre 
secteurs  successifs  correspondant  successivement 
à  la  chambre  maintenue  en  position  ouverte  ou  de 
chargement,  au  pivotement  de  la  chambre  pour  la  fai- 
re  passer  en  position  de  tir,  à  la  chambre  maintenue 
en  position  de  tir,  et  au  pivotement  en  sens  inverse  de 
la  chambre  pour  la  faire  passer  à  nouveau  en  position 
ouverte  ou  de  chargement. 

Selon  une  autre  disposition  de  l'Invention,  les 
moyens  de  transfert  d'une  munition  du  poste  d'ali- 
mentation  au  poste  de  chargement  peuvent  être  ac- 
tionnés  par  la  came  de  commande  en  pivotement  de 
la  chambre,  au  moyen  d'une  denture  portée  par  le  dis- 
que  de  la  came  et  qui  engrène  un  pignon  intermédiai- 

re  solidaire  en  rotation  de  l'un  des  pignons  d'entraîne- 
ment  de  la  chaîne  des  moyens  de  transfert. 

Selon  encore  une  autre  disposition  de  l'Invention, 
5  il  est  prévu  un  dispositif  de  blocage  qui  est  commandé 

par  la  came  et  qui  a  pour  fonction  de  bloquer  une  mu- 
nition  dans  la  chambre,  ce  dispositif  comprenant  une 
butée  escamotable  qui  peut  faire  saillie  au  travers  de 
l'ouverture  de  sortie  de  la  chambre,  tout  en  permet- 

10  tant  à  une  douille  vide  d'être  éjectée  de  la  chambre 
par  la  munition  en  cours  de  chargement. 

L'Invention  concerne  principalement  des  armes 
automatiques  utilisant  des  munitions  télescopées, 
c'est-à-dire  des  munitions  cylindriques  où  le  projectile 

15  n'est  pas  en  saillie  par  rapport  à  la  charge  propulsive 
et  qui  sont  plus  courtes  que  les  munitions  traditionnel- 
les  à  étui  métallique,  ces  armes  étant  notamment 
destinées  à  être  embarquées  sur  des  véhicules  de 
combat  d'infanterie. 

20  D'autres  avantages,  caractéristiques  et  détails  de 
l'Invention  ressortiront  de  la  description  explicative 
qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple  et  dans  les- 
quels  : 

25  -  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
partielle  suivant  l'axe  du  tube  de  l'arme,  pour 
illustrer  le  système  de  chargement  conforme  à 
l'Invention,  notamment  le  dispositif  de 
commande  en  pivotement  de  la  chambre, 

30  -  la  figure  1a  est  une  vue  similaire  à  la  figure  1, 
mais  ne  reprenant  qu'une  partie  du  dispositif 
de  commande  en  pivotement  de  la  chambre, 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  dessus  partielle  du 
système  de  chargement  conforme  à  l'Inven- 

35  tion,  pour  illustrer  notamment  le  dispositif  d'ali- 
mentation  du  système  de  chargement  qui 
comprend  un  poste  d'alimentation  et  un  poste 
de  chargement, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  partielle  du 
40  poste  alimentation  de  la  figure  2, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  partielle  d'une 
butée  escamotable  située  au  poste  de  charge- 
ment  du  dispositif  d'alimentation, 

-  la  figure  5  est  une  vue  de  dessus  de  la  figure 
45  4, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  partielle  du  dé- 
tail  indiqué  par  la  flèche  VI  de  la  figure  2, 

-  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  schématiques 
partielles  pour  montrer  les  deux  positions  de  la 

50  chambre  en  position  de  tir  et  en  position  de 
chargement,  respectivement, 

-  les  figures  9  et  9a  sont  des  vues  en  coupe 
schématiques  pour  illustrer  un  dispositif  for- 
mant  butée  escamotable  pour  bloquer  une  mu- 

55  nition  à  l'intérieur  de  la  chambre,  la  butée  étant 
représentée  en  position  relevée, 

-  les  figures  1  0  et  1  0a  sont  des  vues  semblables 
aux  figures  9  et  9a,  avec  la  butée  en  position 
abaissée, 
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-  et  les  figures  11  à  14  sont  des  vues  schémati- 
ques  qui  illustrent  successivement  le  principe 
de  chargement  d'une  munition  dans  la  cham- 
bre. 

Un  système  de  chargement,  selon  l'Invention, 
d'une  munition  dans  une  chambre  pivotante  1  d'une 
arme  est  illustré  aux  figures  1,  1a  et  2. 

D'une  manière  générale,  l'arme  comprend  une 
masse  oscillante  MO  tourillonnée  autour  d'un  axe  X- 
X  sensiblement  horizontal  supporté  par  un  bâti- 
support  (non  représenté),  et  une  masse  reculante  MR 
incluant  notamment  la  chambre  1  ,  le  tube  2  de  l'arme 
et  un  bloc-support  5.  La  masse  reculante  MR  fait  par- 
tie  de  la  masse  oscillante  MO,  mais  elle  est  mobile  par 
rapport  à  celle-ci  lors  du  recul  de  l'arme  consécutif  au 
tir  de  la  munition.  Le  tube  2  est  inséré,  dans  sa  partie 
arrière,  dans  un  manchon  7  du  bloc  5  et  maintenu  vis- 
sé  par  une  bague  filetée  8. 

La  chambre  1  est  formée  d'un  corps  cylindrique 
creux  allongé  dont  les  deux  surfaces  d'extrémité  la  et 
Ib  présentent  chacune  une  forme  sphérique  convexe. 
La  chambre  1  est  logée  dans  une  cavité  9  aménagée 
dans  la  partie  centrale  7b  du  manchon  7,  cette  cavité 
9  débouchant  latéralement  à  l'extérieur  du  manchon 
7  pour  permettre  le  débattement  angulaire  de  la 
chambre  1. 

Un  système  de  percussion  10,  connu  en  soi,  est 
engagé  et  fixé  dans  l'ouverture  centrale  11  délimitée 
à  l'extrémité  de  la  partie  arrière  7c  du  manchon  7.  La 
surface  d'extrémité  arrière  2a  du  tube  2  et  la  surface 
d'extrémité  avant  10b  du  système  de  percussion  10 
présentent  des  formes  sphériques  concaves  conju- 
guées  de  celles  des  surfaces  d'extrémité  la  et  Ib  de 
la  chambre  1  ,  respectivement. 

La  chambre  1  présente  à  mi-longueur  deux  bos- 
sages  externes  diamétralement  opposés  12a  et  12b 
qui  s'engagent  librement  dans  deux  ouvertures  laté- 
rales  7d  du  manchon  7.  Les  deux  bossages  12a  et 
12b  sont  alignés  suivant  un  axe  YYou  axe  de  pivote- 
ment  de  la  chambre  1  qui  est  perpendiculaire  à  l'axe 
de  tourillonnement  XX  de  l'arme.  Deux  tourillons  1  3a 
et  13b  (figure  la),  sont  respectivement  rendus  solidai- 
res  en  rotation  des  deux  bossages  12a  et  12b,  et  ils 
sont  fixés  axialement  au  moyen  de  deux  vis  14a  et 
14b  alignées  suivant  l'axe  de  pivotement  YY  de  la 
chambre  1. 

Le  système  de  chargement  selon  l'Invention 
comprend  notamment  un  dispositif  15  de  commande 
en  pivotement  de  la  chambre  1,  et  un  dispositif  d'ali- 
mentation  16  pour  amener  une  munition  17d'un  poste 
d'alimentation  à  un  poste  de  chargement  pour  la  char- 
ger  dans  la  chambre  1  lorsque  celle-ci  est  dans  sa  po- 
sition  de  chargement.  Ces  différents  dispositifs  vont 
être  successivement  décrits  ci-après. 

Dans  l'exemple  considéré  ici  (figures  1  et  1a),  le 
dispositif  de  commande  15,  qui  assure  le  pivotement 
de  la  chambre  1  ,  comprend  une  came  20  sous  la  for- 
me  d'un  disque  21  ayant  un  bossage  central  22  sur 

une  face  ou  face  inférieure  et  une  ouverture  centrale 
traversante  23.  La  came  20  est  montée  en  rotation  au- 
tour  d'un  axe  A  perpendiculaire  à  l'axe  de  tourillonne- 

5  ment  X-X  de  l'arme.  Cet  axe  A  est  constitué  par  le 
corps  cylindrique  d'une  vis  24  qui  traverse  librement 
l'ouverture  centrale  23  du  disque  21  .  A  une  extrémité, 
la  vis  24  prend  appui  par  sa  tête  24a  sur  la  surface  su- 
périeure  du  disque  21,  alors  que  son  autre  extrémité 

10  filetée  se  visse  dans  la  paroi  du  manchon  7,  la  surfa- 
ce  d'extrémité  du  bossage  22  du  disque  21  prenant 
appui  sur  le  manchon  7. 

D'une  manière  générale,  la  came  20  est  reliée 
d'une  part,  à  la  chambre  1  par  un  premier  dispositif 

15  mécanique  de  liaison  ML1  qui  transforme  le  mouve- 
ment  de  rotation  de  la  came  20  en  un  mouvement  pi- 
votant  alterné  de  la  chambre  1  et,  d'autre  part,  à  un 
organe  d'entraînement,  tel  qu'un  moto-réducteur  M, 
par  un  second  dispositif  mécanique  de  liaison  ML2  qui 

20  assure  la  rotation  de  la  came  20  à  partir  du  mouve- 
ment  de  rotation  de  l'arbre  de  sortie  du  moteur  M. 

En  se  reportant  aux  figures  1,  la  et  2,  le  premier 
dispositif  mécanique  de  liaison  ML1  comprend  une 
gorge  25  située  à  la  face  inférieure  du  disque  21  de 

25  la  came  20,  et  un  galet  26  qui  se  loge  dans  la  gorge 
25.  le  galet  26  est  monté  libre  en  rotation  à  l'extrémité 
d'un  bras  27  qui  prolonge  latéralement  le  tourillon  13a 
de  la  chambre  1  ,  ce  tourillon  et  ce  bras  formant  une 
manivelle  d'entraînement.  La  gorge  25  se  divise  en 

30  quatre  secteurs  successifs  25a,  25b,  25c  et  25d.  Le 
secteur  25a  correspond  à  la  chambre  1  en  position 
ouverte  ou  de  chargement,  et  il  est  centré  sur  l'axe  de 
rotation  de  la  came  20.  Lorsque  le  galet  26  se  déplace 
dans  ce  secteur  25a  de  la  gorge  25,  la  chambre  1  res- 

35  te  immobile  en  position  de  chargement.  Lorsque  le 
galet  26  se  déplace  dans  le  secteur  25b  qui  suit  le 
secteur  25a,  dans  le  sens  de  rotation  de  la  came  20, 
il  entraîne  le  pivotement  de  la  chambre  1  en  direction 
de  sa  position  de  tir.  Lorsque  le  galet  26  se  déplace 

40  dans  le  secteur  suivant  25c,  centré  sur  l'axe  de  rota- 
tion  de  la  came  20,  la  chambre  1  reste  immobile  en 
position  de  tir.  Enfin,  lorsque  le  galet  26  se  déplace 
dans  le  dernier  secteur  25d,  il  entraîne  le  pivotement 
de  la  chambre  1  qui  revient  dans  sa  position  de  char- 

45  gement. 
Ainsi,  lors  d'une  rotation  de  la  came  20,  le  galet 

26  parcourt  successivement  les  quatre  secteurs  de  la 
gorge  25,  ce  qui  se  traduit  par  un  mouvement  pivotant 
alterné  de  la  chambre  suivant  un  angle  d'environ  30 

50  dans  l'exemple  considéré  ici. 
Le  second  dispositif  de  liaison  mécanique  ML2 

comprend  un  pignon  29  solidaire  en  rotation  de  l'arbre 
de  sortie  30  du  moteur  M.  La  surface  latérale  périphé- 
rique  du  disque  21  de  la  came  20  présente  une  den- 

55  ture  31  qui  est  en  prise  avec  un  premier  pignon  32 
d'un  pignon  intermédiaire  double  33,  dont  l'autre  pi- 
gnon  34  est  en  prise  avec  le  pignon  29.  Le  pignon  in- 
termédiaire  33  est  supporté  en  rotation  par  un  arbre 
35  dont  une  extrémité  se  fixe  dans  le  manchon  7  et 
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dont  l'autre  extrémité  est  retenue  par  une  vis  36,  dont 
la  tête  prend  appui  sur  une  potence  37  solidaire  du 
manchon  équipé  5. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  le  dispositif  d'ali- 
mentation  16  comprend  un  poste  d'alimentation  A 
destiné  à  recevoir  une  munition  17,  un  poste  de  char- 
gement  C  d'où  la  munition  17  est  chargée  dans  la 
chambre  1  ,  et  des  moyens  40  qui  assurent  à  la  fois  le 
transfert  de  la  munition  17  du  poste  d'alimentation  A 
au  poste  de  chargement  C,  et  son  chargement  dans 
la  chambre  1  . 

Dans  l'exemple  considéré  ici,  les  postes  d'ali- 
mentation  A  et  de  chargement  C  sont  décalés  angu- 
lairement  l'un  de  l'autre  d'un  angle  complémentaire 
de  l'angle  de  pivotement  de  la  chambre  1,  c'est-à-dire 
un  angle  voisin  de  60°  pour  un  angle  de  pivotement 
de  la  chambre  1  voisin  de  30°.  Lorsqu'une  munition  17 
est  en  place  au  poste  d'alimentation  A,  elle  est  alignée 
suivant  l'axe  de  tourillonnement  XX  du  tube  2  de 
l'arme,  selon  un  mode  préférentiel  de  réalisation,  et 
lorsqu'elle  est  en  place  au  poste  de  chargement  C, 
elle  est  alignée  suivant  l'axe  de  la  chambre  1  lorsque 
celle-ci  est  dans  sa  position  de  chargement. 

Les  postes  d'alimentation  A  et  de  chargement  C 
sont  aménagés  sur  une  platine  42  solidaire  de  la  mas- 
se  reculante  MR  de  l'arme.  La  platine  42  est  décalée 
latéralement  par  rapport  à  l'axe  du  tube  2,  et  elle  se 
présente  globalement  sous  la  forme  d'un  secteur  cir- 
culaire  dont  le  rayon  est  au  moins  égal  à  la  longueur 
d'une  munition  17.  Lorsque  l'angle  de  site  de  l'arme 
est  voisin  de  0°,  la  platine  42  est  située  dans  un  plan 
sensiblement  horizontal. 

Les  postes  d'alimentation  A  et  de  chargement  C 
sont  situés  respectivement  au  voisinage  des  deux 
bords  rectilignes  du  secteur  circulaire  de  la  platine  42. 
L'un  de  ces  bords  de  la  platine  42  s'étend  sensible- 
ment  parallèlement  à  l'axe  de  tourillonnement  X-X  de 
l'arme,  le  poste  d'alimentation  A  étant  adjacent  à  ce 
bord,  alors  que  l'autre  bord  de  la  platine  42  s'étend 
sensiblement  parallèlement  à  l'axe  de  chargement  de 
la  chambre  1,  le  poste  de  chargement  C  étant  adja- 
cent  à  cet  autre  bord.  Le  bord  en  arc  de  cercle  de  la 
platine  42  est  surmonté  d'un  rebord  42a  de  guidage 
de  la  munition  17  lors  de  son  transfert  du  poste  d'ali- 
mentation  A  au  poste  de  chargement  C. 

Dans  l'exemple  considéré  ici  en  référence  aux  fi- 
gures  2  et  3,  les  moyens  40  qui  assurent  le  transfert 
d'une  munition  17  entre  les  postes  d'alimentation  Aet 
de  chargement  C,  comprennent  une  chaîne  sans  fin 
45.  Cette  chaîne  45  supporte  un  doigt  d'entraînement 
50  et  un  doigt  de  retenue  51  qui  s'étendent  perpendi- 
culairement  au  plan  de  la  chaîne  45  et  d'un  même 
côté  de  celui-ci.  La  chaîne  45  est  enroulée  sur  trois  pi- 
gnons  52,  53  et  54  à  axes  parallèles,  disposés  en 
triangle  et  supportés  à  rotation  par  la  platine  42. 

La  rotation  de  la  came  20  qui  assure  le  pivote- 
ment  de  la  chambre  1  ,  peut  assurer  également  l'en- 
traînement  de  la  chaîne  45  par  un  pignon  52b,  coaxial 

et  solidaire  du  pignon  52,  et  qui  vient  en  prise  avec  la 
denture  31  de  la  came  20.  Le  côté  du  triangle  délimité 
globalement  par  les  deux  pignons  52  et  53  est  sensi- 

5  blement  parallèle  à  la  munition  1  7,  lorsque  celle-ci  est 
en  place  au  poste  d'alimentation  A.  Le  côté  du  triangle 
délimité  globalement  par  les  pignons  52  et  54  est  sen- 
siblement  parallèle  à  la  munition  17,  lorsque  celle-ci 
est  en  place  au  poste  de  chargement  C. 

w  Le  triangle  ainsi  délimité  par  les  trois  pignons  52, 
53  et  54  divise  la  chaîne  45  en  trois  brins  b1  (entre  les 
pignons  52  et  53),  b2  (entre  les  pignons  53  et  54)  et 
b3  (entre  les  pignons  52  et  54). 

Les  pignons  52,  53  et  54  sont  respectivement 
15  supportés  par  trois  potences  52a,  53a  et  54a.  En  se 

reportant  plus  particulièrement  à  la  figure  3,  entre  les 
pignons  52,  53  et  54  et  la  platine  42,  il  est  prévu  une 
platine  intermédiaire  56  qui  comporte  une  fente  56a 
correspondant  au  triangle  formée  par  la  chaîne  45 

20  pour  le  libre  passage  des  doigts  50  et  51.  Les  deux 
platines  42  et  56  sont  distantes  l'une  de  l'autre  d'une 
distance  légèrement  supérieure  à  la  largeur  d'une 
munition  17.  La  platine  42  comporte  une  ouverture 
42b  pour  amener  une  munition  17  au  poste  d'alimen- 

25  tation  A  au  moyen  d'un  convoyeur  42c  par  exemple 
représenté  en  traits  mixtes. 

En  se  reportant  aux  figures  2,  4  et  5,  lorsque  la 
munition  17  est  en  place  au  poste  d'alimentation  A, 
son  extrémité  avant  est  en  appui,  d'un  côté,  sur  une 

30  butée  fixe  60  et,  de  l'autre  côté,  sur  une  butée  double 
61a,  61b  escamotable.  La  butée  61a  est  formée  par 
l'extrémité  d'un  levier  62,  dont  l'autre  extrémité  est  ar- 
ticulée  de  manière  pivotante  autour  d'un  axe  63  sup- 
porté  par  une  paroi  fixe  formant  rampe  65  et  qui  tra- 

35  verse  un  trou  63a  du  levier  62.  Cette  rampe  65  s'étend 
parallèlement  à  l'axe  de  la  chambre  1,  lorsque  celle- 
ci  est  dans  sa  position  de  chargement,  et  elle  sert  à 
guider  la  munition  1  7  lors  de  son  entrée  dans  la  cham- 
bre  1. 

40  La  butée  61b  est  formée  par  l'extrémité  d'un  le- 
vier  66  qui  est  articulé  de  façon  pivotante,  sensible- 
ment  au  niveau  de  sa  partie  centrale,  autour  d'un  axe 
67  supporté  par  le  levier  62  au  voisinage  de  l'extré- 
mité  de  celui-ci  formant  la  butée  61a.  Le  levier  62 

45  comporte  une  rainure  oblongue  68  dans  laquelle  se 
déplace  un  pion  69  solidaire  du  levier  66  et  s'étendant 
parallèlement  à  l'axe  d'articulation  67  dudit  levier.  Un 
ressort  spiral  70  est  monté  autour  de  l'axe  67,  avec 
l'une  de  ses  extrémités  fixée  au  pion  69  et  son  autre 

50  extrémité  fixée  au  levier  62.  Ce  ressort  70  sollicite  en 
permanence  le  pion  69  vers  une  extrémité  de  la  rai- 
nure  oblongue  68,  le  bras  66  prenant  alors  une  posi- 
tion  décalée  angulairement  par  rapport  au  levier  62, 
comme  cela  est  représenté  à  la  figure  5. 

55  Du  côté  de  son  axe  de  pivotement  63,  le  levier  62 
comporte  une  extension  latérale  72  qui  porte  une  bu- 
tée  73  destinée  à  venir  au  contact  de  la  paroi  fixe  65 
pour  limiter  le  mouvement  pivotant  du  levier  62.  Un 
ressort  74,  représenté  sur  la  figure  2,  agit  en  perma- 
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nence  sur  cette  extension  latérale  72  du  Ievier62  pour 
que  la  butée  73  soit  au  contact  de  la  paroi  fixe  65, 
c'est-à-dire  que  le  levier  62  prenne  une  position 
correspondant  à  un  angle  de  pivotement  maximum 
par  rapport  à  la  paroi  65,  comme  cela  est  visible  à  la 
figure  2. 

Au  niveau  du  poste  de  chargement  C,  il  est  prévu 
un  moyen  de  guidage  complémentaire  75  de  la  muni- 
tion  17  lors  de  son  entrée  dans  la  chambre  1.  Ce 
moyen  est  situé  en  vis-à-vis  de  la  paroi  de  guidage  65 
et  il  est  constitué,  comme  représenté  à  la  figure  6, 
d'un  volet  76,  dont  un  côté  longitudinal  est  articulé  de 
façon  pivotante  autour  d'un  axe  77.  Le  volet  76  est 
sollicité  en  permanence  par  un  dispositif  à  ressort  78 
pourfaire  saillie  au  travers  d'une  ouverture  79  prévue 
dans  la  platine  42.  Le  volet  76  prend  alors  une  position 
inclinée  à  environ  45°  par  rapport  au  plan  de  la  platine 
42,  et  le  côté  longitudinal  76a,  opposé  à  celui  qui  est 
articulé  à  l'axe  77,  s'étend  parallèlement  à  la  paroi  de 
guidage  65. 

En  se  reportant  aux  figures  7  et  8,  il  est  à  noter 
que  la  chambre  1  comporte,  vers  son  extrémité  la  ad- 
jacente  à  l'entrée  du  tube  2,  une  protubérance  latérale 
80  dont  la  fonction  est  d'obstruer  l'entrée  du  tube  2 
lorsque  la  chambre  1  est  dans  sa  position  de  charge- 
ment,  comme  cela  ressort  clairement  de  la  figure  8, 
pour  éviter  l'intrusion  d'un  corps  étranger  d'une  part, 
et  assurer  l'étanchéité  vis-à-vis  des  gaz  de  combus- 
tion,  d'autre  part. 

Enfin,  en  se  reportant  aux  figures  9  et  10,  il  est 
représenté  un  dispositif  85  qui  permet  de  bloquer  une 
munition  17  une  fois  chargée  dans  la  chambre  1.  Ce 
dispositif  85  comprend  une  butée  86  escamotable 
commandée  par  l'extrémité  d'un  levier  87  monté  pivo- 
tant  autour  d'un  axe  88  supporté  par  le  manchon  5, 
et  dont  l'autre  extrémité  supporte  un  galet  89  qui 
prend  appui  sur  une  rampe  90  prévue  à  la  surface  pé- 
riphérique  de  la  came  de  commande  20. 

La  butée  86  est  supportée  par  deux  tiges  paral- 
lèles  91  qui  traversent  de  part  en  part  une  pièce  de 
support  fixe  92  et  qui  coopèrent  chacune  avec  un  res- 
sort  93.  Les  ressorts  93  sollicitent  la  butée  86  pour 
qu'elle  fasse  en  partie  saillie  au  travers  de  l'ouverture 
de  sortie  de  la  chambre  1  ,  lorsque  celle-ci  est  en  po- 
sition  de  chargement.  Les  extrémités  libres  des  deux 
tiges  91  sont  reliées  l'une  à  l'autre  par  une  goupille  95 
contre  laquelle  vient  prendre  appui  le  levier  87  pour 
relever  la  butée  86. 

Il  va  être  maintenant  décrit  le  fonctionnement  du 
système  de  chargement  d'une  munition  17  dans  la 
chambre  1  ,  en  se  reportant  plus  particulièrement  aux 
figures  9  à  12. 

Considérons  le  système  de  chargement  dans  la 
position  illustrée  à  la  figure  11,  où  une  munition  17  est 
en  place  au  poste  de  chargement  Cet  alignée  suivant 
l'axe  de  la  chambre  1  ,  celle-ci  étant  alors  dans  sa  po- 
sition  de  chargement  après  avoir  pivotée  d'un  angle 
d'environ  30°  par  rapport  à  l'axe  du  tube  2.  Le  galet 

26  est  alors  situé  à  l'entrée  du  secteur  25a  de  la  gorge 
25  de  la  came  20.  Le  doigt  50  des  moyens  de  pivote- 
ment  et  de  chargement  40  est  alors  situé  au  voisinage 

5  du  culot  17a  de  la  munition  17. 
Le  moteur  M  est  actionné  pour  provoquer  la  rota- 

tion  de  la  came  20  et  l'entraînement  de  la  chaîne  45 
qui  supporte  le  doigt  50.  Plus  précisément,  la  denture 
31  portée  par  le  disque  21  de  la  came  20  entraîne  en 

10  rotation,  par  le  pignon  52b  dans  l'exemple  représenté 
ici,  le  pignon  moteur  52  de  la  chaîne  45.  L'entraîne- 
ment  de  la  chaîne  45  dans  la  direction  indiquée  par  la 
flèche  F,  provoque  le  déplacement  du  doigt  50  sur  le 
brin  b3  de  la  chaîne.  Le  doigt  50  vient  au  contact  du 

15  culot  17a  de  la  munition  17,  pour  la  pousser  à  l'inté- 
rieur  de  la  chambre  1  .  Au  cours  de  son  déplacement, 
la  munition  1  7  est  guidée  latéralement  par  la  paroi  fixe 
65,  d'un  côté,  et  par  la  butée  60  et  le  volet  76,  de  l'au- 
tre  côté.  Il  est  à  noter  que  le  levier  62  qui  porte  les  bu- 

20  tées  61a  et  61  b  est  alors  superposé  à  la  paroi  de  gui- 
dage  fixe  65,  les  butées  ne  jouant  alors  aucun  rôle. 

Dans  la  position  intermédiaire,  telle  que  repré- 
sentée  à  la  figure  12,  la  munition  17  peut  venir  en  bu- 
tée  contre  une  douille  vide  1  7'  du  tir  précédent  et  pré- 

25  sente  dans  la  chambre  1.  Cette  douille  17'  est  alors 
poussée  par  la  munition  17  et  éjectée  par  l'avant  de 
la  chambre  1  . 

En  se  reportant  aux  figures  9  et  9a,  la  butée  86 
qui  était  maintenue  en  position  relevée  par  le  levier 

30  87,  est  abaissée  par  suite  d'un  changement  de  profil 
de  la  rampe  90  de  la  came  qui  permet  aux  ressorts 
93  de  faire  pivoter  le  levier  87  et  de  pousser  la  butée 
86.  La  butée  86  fait  alors  saillie  au  travers  de  l'ouver- 
ture  de  sortie  de  la  chambre  1  (figures  10  et  10a)  et 

35  vient  en  appui  sur  la  douille  vide  17'  ce  qui  permet  de 
ralentir  sa  vitesse  d'éjection. 

Pendant  la  rotation  de  la  came  20  correspondant 
au  déplacement  du  doigt  50  sur  le  brin  b3  de  la  chaîne 
45  pour  charger  la  munition  17  dans  la  chambre  1,  le 

40  galet  26  se  déplace  dans  le  secteur  25a  de  la  gorge 
25  du  disque  21  de  la  came  20  (dispositif  de  liaison 
mécanique  ML1  de  la  figure  1). 

Une  fois  la  munition  1  7  chargée  dans  la  chambre 
1  ,  le  levier  62  qui  était  alors  maintenu  contre  la  paroi 

45  fixe  65  par  la  munition  17,  est  libéré  sous  la  sollicita- 
tion  du  ressort  74.  Le  Ievier62  s'écarte  angulairement 
de  la  paroi  65  pour  prendre  la  position  représentée  à 
la  figure  13,  sa  butée  73  venant  alors  en  appui  contre 
la  rampe  latérale  65,  pour  limiter  l'angle  de  pivote- 

50  ment  du  levier  62.  Lorsque  la  douille  vide  1  7'  est  éjec- 
tée  de  la  chambre  1,  la  butée  86  en  saillie  dans  l'ou- 
verture  de  sortie  de  la  chambre  1  s'abaisse  complè- 
tement  et  retient  la  munition  17  à  l'intérieur  de  la 
chambre  1. 

55  La  came  20  poursuit  sa  rotation  et  entraîne  le  pi- 
votement  de  la  chambre  1  vers  sa  position  de  tir,  par 
suite  du  déplacement  du  galet  26  dans  le  secteur  25b 
de  la  gorge  25.  Au  cours  de  cette  phase  de  rotation 
de  la  came  20,  les  deux  doigts  50  et  51  de  la  chaîne 
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45  passent  autour  du  pignon  52  pour  venir  se  dépla- 
cer  sur  le  brin  b1  de  la  chaîne  45,  et  une  nouvelle  mu- 
nition  17  est  mise  en  place  au  niveau  du  poste  d'ali- 
mentation  A. 

La  mise  à  feu  de  la  munition  17  chargée  dans  la 
chambre  1  est  sollicitée,  d'une  façon  connue  en  soi, 
par  actionnement  du  système  de  percussion  10  situé 
à  l'arrière  de  la  chambre  1  (figure  1).  Le  galet  26  se 
déplace  alors  dans  le  secteur  25c  de  la  gorge  25,  mais 
la  chambre  1  reste  dans  sa  position  de  tir. 

Lors  du  mouvement  de  recul  de  l'arme  consécutif 
au  tir  de  la  munition  17  chargée  dans  la  chambre  1, 
la  nouvelle  munition  17  située  au  poste  d'alimentation 
A  est  maintenue  en  place  par  l'intermédiaire  des 
doigts  50  et  51  de  la  chaîne  45  et  contre  lesquels  la 
nouvelle  munition  17  vient  prendre  appui. 

Après  le  mouvement  de  recul  de  l'arme,  la  nou- 
velle  munition  17  à  charger  dans  la  chambre  1,  se 
trouve  dans  la  position  illustrée  à  la  figure  13.  Dans 
cette  position,  l'avant  de  la  munition  17  vient  globale- 
ment  en  appui  contre  les  butées  60,  61a  et  61  b.  La  ro- 
tation  de  la  came  20  se  poursuit,  et  le  galet  26  se  dé- 
place  dans  le  secteur  25d  de  la  gorge  25  et  provoque 
un  mouvement  pivotant  inverse  de  la  chambre  1  en  di- 
rection  de  sa  position  de  chargement.  Le  doigt  50  est 
alors  passé  sur  le  brin  b2  de  la  chaîne  45,  pour  pren- 
dre  appui  contre  la  munition  17  et  entraîner  son  pivo- 
tement  autour  des  butées  60,  61a  et  61b. 

La  partie  arrière  de  la  munition  17  prend  globale- 
ment  appui  contre  le  rebord  sensiblement  circulaire 
42a  de  la  platine  42,  alors  que  sa  partie  avant  est  blo- 
quée  par  les  butées  60,  61a  et  61  b.  Au  cours  de  son 
mouvement  pivotant,  comme  cela  est  illustré  à  la  fi- 
gure  14,  la  munition  17  prend  appui  sur  la  butée  61b 
et  le  levier  66  s'efface  progressivement  en  pivotant 
autour  de  son  axe  d'articulation  67,  c'est-à-dire  qu'il 
tend  à  se  rapprocher  du  levier  62,  à  rencontre  de  la 
force  exercée  par  le  ressort  spiral  70,  l'angle  formé 
par  ces  deux  leviers  66  et  62  étant  progressivement 
ramené  vers  0°.  Ensuite,  lorsque  le  levier  66  se  re- 
trouve  superposé  au  levier  62,  la  munition  17  prend 
alors  appui  sur  le  levier  62  qui,  à  son  tour,  s'efface 
progressivement  en  pivotant  autour  de  son  axe  d'ar- 
ticulation  63,  c'est-à-dire  qu'il  tend  à  se  rapprocher  de 
la  paroi  fixe  65  à  rencontre  de  la  force  exercée  par  le 
ressort  74,  l'angle  formé  par  le  levier  62  et  la  paroi  65 
étant  progressivement  ramené  à  0°.  Le  retrait  de  la 
butée  61a  permet  à  la  munition  17  de  se  rapprocher 
de  l'entrée  de  la  chambre  1.  Vers  la  fin  de  son  mou- 
vement  de  pivotement,  la  munition  1  7  escamote  le  vo- 
let  76  en  le  faisant  pivoter  autour  de  son  axe  articula- 
tion  77,  et  elle  vient  prendre  appui  contre  la  paroi  65, 
le  volet  76  reprenant  sa  position  initiale  sous  l'action 
du  dispositif  à  ressort  78  associé.  La  munition  17  est 
alors  en  place  au  poste  de  chargement  C  et  mainte- 
nue  entre  la  paroi  65  et  le  volet  76,  et  elle  se  retrouve 
dans  la  position  illustrée  à  la  figure  9,  avant  son  char- 
gement  dans  la  chambre  1. 

Dans  l'exemple  considéré  précédemment,  les 
deux  doigts  50  et  51  entraînés  par  la  chaîne  45  for- 
ment  un  moyen  de  retenue  de  la  munition  17  en  place 

5  au  poste  d'alimentation  A  pendant  le  mouvement  de 
recul  de  l'arme.  En  variante,  on  pourrait  supprimer  le 
doigt  51  et  prévoir  un  moyen  de  retenue  sous  la  forme 
d'une  butée  fixe  par  exemple  solidaire  de  la  platine  42 
et  disposée  parallèlement  au  brin  b1  de  la  chaîne  45. 

10  Toujours  dans  l'exemple  précédent,  on  a  consi- 
déré  que  la  came  20  de  commande  en  pivotement  al- 
terné  de  la  chambre  1  assurait  également  l'entraîne- 
ment  de  la  chaîne  45.  En  variante,  on  pourrait  disso- 
cier  le  mouvement  de  rotation  de  la  came  et  le  mou- 

15  vement  d'avance  de  la  chaîne,  à  condition  que  ces 
deux  mouvements  soient  commandés  en  synchronis- 
me. 

Bien  entendu,  l'Invention  n'est  nullement  limitée 
au  mode  de  réalisation  décrit  précédemment  et  donné 

20  uniquement  à  titre  d'exemple.  Dans  le  cadre  de  l'In- 
vention,  il  est  possible  de  prévoir  l'utilisation  de 
moyens  équivalents  à  ceux  décrits  précédemment. 
En  particulier,  la  chaîne  45  peut  être  remplacée  par 
une  courroie  crantée  sur  laquelle  on  fixe  de  façon  si- 

25  milaire  les  deux  doigts  d'entraînement  50  et  51  ,  ou 
bien  par  un  godet  manipulateur  actionné  par  le  mou- 
vement  de  rotation  de  la  chambre  1.  Il  est  aussi  pos- 
sible  de  prévoir  une  double  alimentation  en  disposant 
deux  systèmes  symétriquement  par  rapport  à  la 

30  chambre  1  et  en  ajoutant  un  mécanisme  d'inversion 
du  sens  de  rotation  de  la  came  de  commande  20. 

Revendications 
35 

1  .  Système  de  chargement  d'une  munition  dans  une 
chambre  pivotante  d'une  arme,  en  particulier 
d'une  arme  de  moyen  calibre  comprenant  une 
masse  oscillante  tourillonnée  suivant  un  axe  ho- 

40  rizontal  dans  un  bâti  support  et  une  masse  recu- 
lante  incluant  notamment  un  tube  de  lancement, 
la  chambre  pivotante  et  un  manchon  dans  lequel 
la  chambre  pivote  d'une  manière  alternée  entre 
une  première  position  dite  de  tir  et  une  seconde 

45  position  dite  de  chargement,  ces  deux  positions 
étant  décalées  angulairement  l'une  de  l'autre 
d'un  angle  a  compris  entre  0  et  90°,  et  du  type 
comprenant  un  dispositif  de  commande  en  pivo- 
tement  de  la  chambre,  un  dispositif  d'alimentation 

50  en  munitions  et  un  dispositif  de  chargement  pour 
charger  une  nouvelle  munition  dans  la  chambre 
lorsque  celle-ci  est  dans  sa  position  de  charge- 
ment,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  d'alimen- 
tation  (16)  est  solidaire  de  la  masse  reculante 

55  (MR)  de  l'arme  et  comprend  un  poste  d'alimenta- 
tion  (A)  où  la  nouvelle  munition  (17)  est  alignée 
suivant  un  axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe  de 
tourillonnement  (XX)  de  l'arme,  un  poste  de  char- 
gement  (C)  solidaire  de  la  masse  reculante  (MR) 
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de  l'arme  où  la  nouvelle  munition  (17)  est  alignée 
suivant  l'axe  de  la  chambre  (1)  lorsque  celle-ci 
est  dans  sa  position  de  chargement,  ces  deux 
postes  (A  et  C)  étant  décalés  angulairement  l'un 
de  l'autre  d'un  angle  b  sensiblement  complémen- 
taire  de  l'angle  de  pivotement  a  de  la  chambre  (1), 
et  des  moyens  (40)  pour  assurer  le  transfert  par 
pivotement  de  la  munition  (1  7)  entre  le  poste  d'ali- 
mentation  (A)  et  le  poste  de  chargement  (C). 

2.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
1,  dans  lequel  la  chambre  (1)  pivote  autour  d'un 
axe  (YY)  perpendiculaire  à  l'axe  de  tourillonne- 
ment  (XX)  de  l'arme,  caractérisé  en  ce  que  la  mu- 
nition  (17)  en  place  au  poste  d'alimentation  (A) 
est  alignée  suivant  l'axe  de  pivotement  de  la 
chambre  (1),  et  en  ce  que  l'angle  de  pivotement 
a  de  la  chambre  (1)  est  constant  et  voisin  de  30° 
environ. 

3.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (40) 
pour  assurer  le  transfert  par  pivotement  de  la 
nouvelle  munition  (17)  entre  le  poste  d'alimenta- 
tion  (A)  et  le  poste  de  chargement  (C)  compren- 
nent  des  moyens  d'entraînement  supportés  par 
une  platine  (42)  solidaire  de  la  masse  reculante 
(MR)  de  l'arme,  et  destinés  à  venir  au  contact  de 
la  munition  (17). 

4.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'entraîne- 
ment  précités  sont  constitués  d'une  chaîne  sans 
fin  (45)  enroulée  sur  plusieurs  pignons 
(52,53,54),  et  au  moins  un  premier  doigt  (50)  so- 
lidaire  de  la  chaîne  (45)  et  qui  vient  au  contact  de 
la  munition  (17)  pour  la  faire  pivoter  entre  les  pos- 
tes  d'alimentation  (A)  et  de  chargement  (C). 

5.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
4,  caractérisé  en  ce  que  les  pignons  (52,53,54) 
sur  lesquels  s'enroule  la  chaîne  (45)  sont  au 
moins  au  nombre  de  trois  et  délimitent  un  triangle 
dont  un  premier  côté  est  parallèle  à  l'axe  de  tou- 
rillonnement  de  l'arme  et  un  second  côté  aligné 
suivant  l'axe  de  la  chambre  (1)  lorsque  celle-ci 
est  dans  sa  position  de  chargement,  le  premier 
doigt  (50)  porté  par  la  chaîne  (1)  se  déplaçant  pa- 
rallèlement  aux  trois  côtés  du  triangle. 

6.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  doigt  (50) 
prend  appui  latéralement  sur  le  corps  de  la  muni- 
tion  (17)  pour  entraîner  le  pivotement  de  la  muni- 
tion,  lorsqu'il  se  déplace  le  long  du  troisième  côté 
du  triangle. 

7.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 

5  ou  6,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  doigt  (50) 
constitue  le  dispositif  de  chargement  par  poussée 
de  la  munition  en  prenant  appui  contre  le  culot  de 

5  celle-ci  (17),  lorsqu'il  se  déplace  le  long  du 
deuxième  côté  du  triangle. 

8.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 

10  ce  qu'il  comprend  un  moyen  de  retenue  pour 
maintenir  une  nouvelle  munition  (17)  en  place  au 
poste  d'alimentation  (A)  du  dispositif  d'alimenta- 
tion  (16)  pendant  le  mouvement  de  recul  de 
l'arme  consécutif  au  tir  d'une  munition. 

15 
9.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 

8,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  retenue 
comprend  un  second  doigt  (51)  supporté  par  la 
chaîne  (45)  et  séparé  du  premier  doigt  (50)  d'une 

20  distance  inférieure  à  la  longueur  du  premier  côté 
du  triangle,  pour  maintenir  la  munition  (17)  au 
poste  d'alimentation  (A)  qui  prend  appui  contre 
les  doigts  (50,  51)  pendant  le  mouvement  de  re- 
cul  de  l'arme. 

25 
10.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 

des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  transfert  (40)  sont  action- 
nés  parle  dispositif  de  commande  en  pivotement 

30  de  la  chambre  (1). 

11.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
10,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de 
commande  en  pivotement  de  la  chambre  (1) 

35  comprend  une  came  (20)  montée  rotative  sur  un 
axe  (A)  perpendiculaire  à  l'axe  de  tourillonne- 
ment  (X-X)  de  l'arme  et  reliée  d'une  part  à  la 
chambre  (1)  parun  premier  mécanisme  de  liaison 
(ML1)  pour  transformer  le  mouvement  de  rotation 

40  de  la  came  (20)  en  un  mouvement  pivotant  alter- 
né  de  la  chambre  (1)  et,  d'autre  part,  à  un  organe 
moteur  (M)  par  un  second  mécanisme  de  liaison 
(ML2)  pour  l'entraîner  en  rotation. 

45  12.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  came  (20)  comprend 
un  disque  (21),  et  en  ce  que  le  premier  mécanis- 
me  de  liaison  (ML1)  comprend  une  gorge  (25)  à 
la  face  inférieure  du  disque  (21)  et  un  galet  (26) 

50  monté  libre  en  rotation  à  l'extrémité  d'un  bras  (27) 
solidaire  de  l'axe  de  pivotement  de  la  chambre 
(1),  le  galet  (26)  se  logeant  dans  la  gorge  (25)  qui 
comporte  quatre  secteurs  successifs  (25a-25d) 
correspondant  respectivement  à  la  chambre  (1) 

55  maintenue  en  position  ouverte  ou  de  charge- 
ment,  au  pivotement  de  la  chambre  (1)  pour  la  fai- 
re  passer  en  position  de  tir,  à  la  chambre  (1)  main- 
tenue  en  position  de  tir,  et  au  pivotement  en  sens 
inverse  de  la  chambre  (1)  pour  la  faire  passer  à 
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nouveau  en  position  ouverte  ou  de  chargement. 

13.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  le  mouvement  pivotant 
alterné  de  la  chambre  (1  )  est  obtenu  par  le  dépla- 
cement  du  galet  (26)  dans  la  gorge  (25). 

14.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
12,  caractérisé  en  ce  que  le  disque  (21)  de  la 
came  (20)  comporte  à  sa  surface  périphérique 
une  denture  (31)  en  prise  avec  un  pignon  (52b) 
solidaire  en  rotation  du  pignon  d'entraînement 
(52)  de  la  chaîne  (45)  des  moyens  de  transfert 
(40). 

15.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  d'alimentation  (16)  comprend 
au  moins  une  butée  escamotable  (61a,61b)  sup- 
portée  par  un  levier  (62)  monté  pivotant  entre  une 
première  et  une  seconde  position  par  un  moyen 
à  ressort  (74),  lesdites  première  et  seconde  po- 
sitions  correspondant  à  une  munition  (17)  aux 
postes  d'alimentation  (A)  et  de  chargement  (C). 

16.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
15,  caractérisé  en  ce  que  la  munition  (17)  prend 
appui  sur  la  butée  (61a,61b)  pendant  son  trans- 
fert  du  poste  d'alimentation  (A)  au  poste  de  char- 
gement  (C),  la  munition  (17)  entraînant  le  pivote- 
ment  du  levier  (62)  vers  sa  seconde  position  où 
la  butée  (61a,61b)  est  totalement  escamotée. 

17.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  le  dispositif  d'alimentation  (16)  comprend, 
au  poste  de  chargement  (C),  des  moyens  de  gui- 
dage  (65,75)  de  la  munition  (17)  au  cours  de  son 
chargement  dans  la  chambre  (1),  ces  moyens 
étant  situés  de  part  et  d'autre  de  la  munition  (1  7). 

20.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  un  dispositif  de  blocage  (85) 

5  pour  bloquer  une  munition  (17)  chargée  à  l'inté- 
rieur  de  la  chambre  (1),  ce  dispositif  (85)  compre- 
nant  une  butée  escamotable  (86)  actionnée  par 
un  levier  pivotant  (87)  qui  prend  appui  sur  une 
rampe  (90)  de  la  came  de  commande  (20). 

10 

18.  Système  de  chargement  selon  la  Revendication 
17,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  guidage 
(65)  sont  constitués  par  une  paroi  fixe  parallèle  à  45 
l'axe  de  chargement  de  la  chambre  (1),  et  en  ce 
que  les  moyens  de  guidage  additionnels  (75)  sont 
constitués  par  le  bord  (76a)  d'un  volet  (76)  qui 
s'escamote  temporairement  lors  du  transfert  de 
la  munition  (17)  du  poste  d'alimentation  (A)  au  50 
poste  de  chargement  (C). 

19.  Système  de  chargement  selon  l'une  quelconque 
des  Revendications  précédentes,  caractérisé  en 
ce  que  la  chambre  (1)  comporte,  à  son  extrémité  55 
avant  (1a),  une  protubérance  latérale  (80)  qui 
obstrue  l'entrée  du  tube  (2),  lorsque  la  chambre 
(1)  est  dans  sa  position  de  chargement. 

9 
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